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Référence : C.N.237.2010.TREATIES-2 (Notification dépositaire) 
 
 

CONVENTION-CADRE DES NATIONS UNIES SUR LES CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES 

 

NEW YORK, 9 MAI 1992 
 

 ADOPTION D'AMENDEMENT À LA LISTE FIGURANT À L'ANNEXE I DE LA CONVENTION 
CONFORMÉMENT AU PARAGRAPHE 3 DE L’ARTICLE 16 DE LA CONVENTION 

 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 
 

Le 22 avril 2010, le Secrétaire exécutif du Secrétariat sur les changements climatiques a notifié 
au Secrétaire général l’adoption, lors de la quinzième session de la Conférence des Parties auprès de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, tenue à Copenhague, Danemark, 
du 7 au 18 décembre 2009, d’un amendement à la liste figurant à l’Annexe I de la Convention par la 
décision 3/CP.15, conformément à l’article 16 de la Convention.  

 
…..  On trouvera ci-joint, une copie du texte authentique de l’amendement en six langues. 

 
En vertu du paragraphe 4 de l’article 16 de la Convention, « pour […] l’entrée en vigueur 

d’amendements à des annexes de la Convention, la procédure est la même que pour […] l’entrée en 
vigueur des annexes elles-mêmes, conformément aux paragraphes 2 et 3. » 

 
Conformément à la procédure énoncée au paragraphe 3 de l’article 16 de la Convention, les 

amendements à la liste figurant à l’annexe I de la Convention entreront en vigueur à l’égard de toutes 
les Parties à la Convention six mois après la date à laquelle le Dépositaire leur en a notifié l’adoption, 
exception faite des Parties qui, dans le même délai, notifieront par écrit au Dépositaire qu’elles 
n’acceptent par les amendements en question.  À l’égard des Parties qui retireront cette notification de 
non-acceptation, les amendements entreront en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suit la date de 
réception par le Dépositaire de la notification de ce retrait. 
 

  
Le 26 avril 2010 
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DECISION 3/CP.15 – Amendment to Annex I to the Convention 
________ 

 
DÉCISION 3/CP.15 – Modification de l’annexe I de la Convention 
















